
 

 
  

  

COUR D’APPEL DE COLMAR 
Service Administratif Régional
9 avenue Raymond Poincaré
CS 60073
68027 COLMAR Cedex

 

 

 

Marché de transports de corps à visage découvert 

dans le cadre des autopsies et de tout examen prescrit  
par les autorités judiciaires du ressort de la Cour d’appel de Colmar 

 

Lot n° 1 : département du Bas-Rhin (67)  

Lot n°2 : département du Haut-Rhin (68) 

 

 
  

ANNEXE n°4 

Typologie de prise en charge du transport de 

corps à visage découvert 
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CAS N°1 : CIRCUIT DE PRINCIPE  

  

 

  

• l'OPJ contacte le  
Titulaire disponible le  
plus proche 

• le Titulaire prend en  
charge le corps du  
défunt  

Lieu de  
découverte du  

corps 

Réalisation de l'autopsie  
ou de l'examen médico - 

légal ordonnés par  
l'Autorité Judiciaire 

Accueil du  
corps à l'IML  
compétent 

• Vers le lieu de  
découverte ou lieu  
proche, en concertation  
avec la famille du défunt 

• Vers un lieu différent ou  
éloigné du lieu de  
découverte, à la charge  
de la famille du défunt 

Rapatriement  
du corps 
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CAS N°2 : CIRCUIT DÉROGATOIRE AVEC PASSAGE EN CHAMBRE FUNÉRAIRE  

  

  

  

    

 
 

 

 

 

 

• l'OPJ contacte le  
titulaire disponible  
le plus proche 

• le Titulaire prend  
en charge le corps  
du défunt 

Lieu de  
découverte  

du corps 

• Sur  réquisition 
spéciale du Ministère  
Public et en cas  
d'indisponibilité de  
l'IML 

• Dans les plus brefs  
délais, transport du  
corps à l'IML 

Séjour en  
chambre  
funéraire 

Réalisation de  
l'autopsie ou de  
l'examen médico - légal  
ordonnés par l'Autorité  
Judiciaire 

Accueil du  
corps à  
l'IML  

compétent 

• Vers le lieu de  
découverte ou lieu  
proche, en  
concertation avec la  
famille du défunt 

• Vers un lieu différent  
ou éloigné du lieu de  
découverte, à la  
charge de la famille  
du défunt 

Rapatriementt  
du corps 
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CAS N°3 : CIRCUIT DÉROGATOIRE AVEC MISE EN BIÈRE  

  

 

• l'OPJ contacte le  
Titulaire disponible le  
plus proche 

• le Titulaire prend en  
charge le corps du  
défunt  

Lieu de  
découverte du  

corps 

• Réalisation de l'autopsie  
ou de l'examen médico - 
légal ordonnés par  
l'Autorité Judiciaire 

• Mise en bière ordonnée  
par l'IML ( prise en  
charge exclue du  
périmètre du présent  
marché public ) 

Accueil du  
corps à l'IML  
compétent 

• Vers le lieu de  
découverte ou lieu  
proche, en concertation  
avec la famille du défunt 

• Vers un lieu différent ou  
éloigné du lieu de  
découverte, à la charge  
de la famille du défunt 

Rapatriement  
du corps 


